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Servitudes aéronautiques de dégagement (aérodromes civils et militaires)

Servitudes relatives aux chemins de fer

Servitudes relatives aux transmissions radioélectri ques concernant la protection

contre les obstacles des liaisons hertziennes

Servitudes relatives aux transmissions radioélectri ques concernant la protection

contre les obstacles, des centres d'émission et de réception :

Servitudes relatives aux transmissions radioélectri ques concernant la protection

des centres de réception contre les perturbations é lectro-magnétiques

Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles  d'inondation fluviale en application

de l'article L 562-1-2 suivants du code de l'Enviro nnement

Servitudes relatives à l'établissement des canalisa tions électriques

Servitudes relatives à l'établissement des canalisa tions de distribution et de transport de gaz

Servitudes relatives à la construction et à l'explo itation de pipe-lines par la Société

des transports pétroliers par pipe-lines (TRAPIL) :

Servitudes de halage et de marchepied, conservation  du domaine public fluvial

Servitudes résultant de l'instauration de périmètre s de protection des eaux potables et minérales

Servitudes de protection relatives aux Zones de Pro tection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysa ger

Servitudes de protection des sites et monuments nat urels classés et inscrits

Servitudes de protection des monuments historiques inscrits et classés

Servitudes pour la pose des canalisations publiques  d'eau potable et d'assainissement

Pylône de ligne électrique

Station radioélectrique

limite de périmètre modifié

limite côtée de zone de dégagement de l'aéroport d'Orly

Zone ferroviaire en bordure de laquelle peuvent s'appliquer les Servitudes relatives au Chemin de Fer

zone spéciale de dégagement

liaison hertzienne

secteur de dégagement

zone secondaire de dégagement

zone primaire de dégagement

zone de protection

zone de garde radioélectrique

zone soumise au PPRI approuvé le 12/11/2007

Ligne aérienne HT

Ligne souterraine HT

canalisation de transport de gaz

Bande de 10 mètres autour du pipe-line

servitude de halage

servitude de marchepied

aqueduc

périmètre de protection immédiat

périmètre de protection rapproché ou éloigné

emprise de la Z.P.P.A.U.P

site inscrit

site classé

périmètre de protection des monuments: zone de 500 m ou modifié

monument historique classé ou inscrit

canalisation d'eau
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